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TERRITOIRE DU RUANDA=-URUNDI

RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE DE RUHENGERI,=-
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Nous NEVEJANS Dani®sl, A,,C.,, Juge de Police Suppléant en
territoirse de Ruhengeri,

Attendu que le nommé S E ¢ I S H O M A, munyarwanda, mhhutu
fil1s de Bahatsi (en vie) et de Gikuri (en vie), originaire de

1a colline Murembs, sous-chef Gatanazl, chefferie du Kinzogo
territoire de Kisenyi, est agé de trenfe-cing ans environ, n'a

aucune résidence fixe ni domicile, qu'il est ante A tous tre-
vaux,

Attendu qu'il ne possdde aucune pidce d'identitd, qu'il
erre dans les milieux indirdnes,

Attendu qu'il vagaboni depuis plus d'un mois aux environs
du poste de Ruhengerl en se soustrayant aux tréavaux de cheffe
rie,

Attendu qu'il refuse d'exééuter tout travail, qu'il n'a pas
payé 1'imp8t depuils deux ans,

Vu l'ordonnence R,U, n° 14/63 du 3 mai 19190 en ses articles
1l et 3,

D ECI DONS

&8 mettre le nonmé S E 3 IS H O MA, cl-dessus qualifié A 1la
gispoaltion du Gouvernmement du Ruanda-Urundi pour une durde de
eux mois,=-

Muremba, le 15 sevtembre 1954
1E JUGE DE-POLICE SUPPIEANT & 6,0
D. ’NEWJAIE.-
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